
	

	

ENVIRONNEMENT OUVERT ET OBSERVABLE 
 

Un environnement ouvert et observable est une référence à la Règle de deux de l’Association 
canadienne des entraineurs. Le but de la règle de deux est de s'assurer que toutes les 
interactions et les communications se font dans un environnement ouvert et observable, et 
sont justifiables. Elle vise à protéger les participants (particulièrement les mineurs) et les 
entraîneurs dans les situations de vulnérabilité potentielle en imposant la présence de plus 
d'un adulte. Il peut y avoir des exceptions en cas d'urgence. TÉLÉCHARGEZ L’INFOGRAPHIE 
POUR LA RÈGLE DE DEUX. 

Ce référence a été créé afin de mieux vous aider à comprendre et à créer des environnements 
ouverts et observables. 

Aux ces fins, les termes suivants auront cette signification: 

« Représentant » – Tous les individus employés par ou participant à des 
activités au nom de votre Organisation/Club. Les représentants incluent, 
mais ne se limitent pas aux entraineurs, membres du personnel, 
administrateurs, officiels, administrateurs et dirigeants du club, membres 
du conseil et bénévoles. 

Un environnement ouvert et observable signifie de faire un effort significatif et concerté 
pour éviter les situations où un entraineur, un officiel, un membre du personnel ou un autre 
représentant se retrouverait seul avec un athlète ou un individu vulnérable. Toutes les 
interactions entre un athlète et un individu en position d’autorité devraient normalement se 
faire, dans la mesure du possible, dans un environnement ou espace ouvert et observable 
par les autres. 

Qu’est-ce qu’un environnement « ouvert » ? 

§ Un environnement ouvert est un environnement qui n’est pas fermé ou dissimulé des 
autres. 

§ Les interactions ne devraient pas avoir lieu derrière des portes closes ou dans des 
endroits isolés. 

§ Les autres devraient être au courant des interactions qui se produisent. 

 

https://coach.ca/sites/default/files/2020-04/Re%CC%80gle%20de%20Deux%20-%20Infographie%20%282020%29.pdf
https://coach.ca/fr/trois-composantes-du-mouvement-entrainement-responsable


	

	

Qu’est-ce qu’un environnement « observable » ? 

§ Un environnement observable est un endroit que tous puissent voir ou prendre note de 
l’interaction. 

Avant d’interagir avec un athlète demandez-vous : 

§ Est-ce une interaction ouverte ? 
o Sommes-nous dans un endroit fermé et isolé ? 
o Qui sait que cette rencontre/interaction a lieu ? 
o Est-ce que l’athlète (ou individu en position d’infériorité) peut facilement partir ? 

 
§ Cette interaction est-elle observable ? 

o Y a-t-il quelqu’un d’autre avec vous ? 
o Quelqu’un peut-il nous voir ? 
o Et nous entendre ? 

WCL s’engage à créer des environnements ouverts et observables lors de tous ces 
évènements sanctionés par WCL, y compris les camps d’entrainement et compétitions. 


